
  

   

 
 
 

APPEL À CANDIDATURES 
Prix Empereur Maximilien 2023 en récompense de ser-
vices européens rendus à l’échelle régionale et com-

munale  
 

 
En 1997, Alois Lugger (†), maire d’Innsbruck et président du parlement régio-
nal tyrolien de nombreuses années durant, fêtait son 85e anniversaire. À cette 
occasion, le land du Tyrol et la ville d’Innsbruck ont fondé le Prix Empereur 
Maximilien, prix européen pour la politique locale et régionale remis par le 
land du Tyrol et la ville d’Innsbruck, en reconnaissance de ses services ren-
dus à l’Europe.  
 
Dans le cadre des préparations pour le jubilé de l’Empereur Maximilien en 
2019, le land du Tyrol et la ville d’Innsbruck ont réorienté le prix. 
 
Celui-ci couronne des projets hors du commun portés par des personnalités, 
institutions ou organisations, qui aspirent à insuffler un esprit européen à 
l’échelle régionale et/ou communale. Les candidats doivent être dignes de 
confiance et en mesure de mettre en œuvre et de mener à terme leur projet.  
 
Une attention toute particulière est accordée aux projets qui se distinguent par 
leur ambition de contribuer de façon exceptionnelle à la compréhension mu-
tuelle et au rapprochement entre Européens ainsi qu’à la coexistence paci-
fique en Europe. Il faut ce faisant qu’il y ait un lien avec les échelons commu-
naux et régionaux. Les projets soumis doivent offrir la possibilité d’en tirer des 
enseignements qui fassent figure d’exemples à suivre et puissent être appli-
qués à d’autres communes et régions. 
 
La grande visibilité accordée à l’esprit européen doit permettre de renforcer 
celui-ci auprès des citoyennes et citoyens. Le projet ne peut avoir pour but 
l’obtention d’un gain ou d’un quelconque avantage pécuniaire et doit être con-
forme aux dispositions légales et aux principes généraux du droit européen. 
 
Les projets déposés doivent afficher un caractère innovant, suivre des ap-
proches ou des méthodes d’organisation nouvelles et comprendre une éva-
luation des incidences ou évolutions du projet par rapport aux objectifs pour-
suivis ou aux résultats escomptés. La variété des aspects de l’intégration eu-
ropéenne est ici déterminante. L’efficacité du projet, sa durabilité, sa créativité 
ainsi que son souci de pousser d’autres groupes cibles à s’intéresser sponta-
nément à l’Europe sont autant de critères décisifs.  
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Le Prix Empereur Maximilien est décerné tous les deux ans. Il se compose 
d’un diplôme, d’une médaille (thaler sous forme de médaillon à l’effigie de 
l’empereur Maximilien, frappé aux alentours de 1509), ainsi que d’une récom-
pense de 10 000 euros, somme versée au projet primé. Le Prix Empereur 
Maximilien distinguera une personnalité, une institution ou une organisation 
pour services rendus à l’Europe à l’échelle régionale et communale.  
 
Les projets ne peuvent être soumis qu’en ligne sur la plateforme de candida-
ture intégrée du site www.prixempereurmaximilien.at. Les projets doivent être 
déposés en anglais. 

http://www.kaisermaximilianpreis.at/

